
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE32474

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sourds et malentendants
Question écrite n° 32474

Texte de la question

M. Christian Estrosi appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la qualité des
sous-titrages des émissions diffusées par les chaînes de télévision publiques. En effet, de nombreux sourds et
malentendants s'indignent de ne pas pouvoir lire les sous-titrages des journaux télévisés, car ces derniers sont
émis à une vitesse excessive. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser son sentiment à ce sujet, et s'il
entend prendre des mesures spécifiques afin que les sous-titrages des journaux télévisés des chaînes publiques
soient affichés à un rythme raisonnable et accessible à tous.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture et de la communication est très attentif à la situation des personnes sourdes et
malentendantes et a fait du développement du sous-titrage de programmes télévisés l'une des priorités de son
action. Les modifications législatives en discussion dans le projet de loi sur l'égalité des droits, des chances et la
citoyenneté des personnes handicapées vont permettre à la France de rattraper son retard en la matière. Outre
l'aspect quantitatif ambitieux du dispositif envisagé par ce projet de loi, intégralité du sous-titrage des
programmes des principales chaînes à l'horizon 2010 contre 20 % aujourd'hui, le ministre veillera à ce que les
chaînes de télévision ne négligent pas la qualité des sous-titres diffusés. En effet, il leur appartient, sous le
contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel, de s'assurer que le sous-titrage est effectivement compréhensible
et diffusé dans des conditions satisfaisantes. Ainsi, la question de la vitesse de défilement des sous-titres se
pose, dans la mesure où une partie des téléspectateurs éprouve, comme le souligne l'honorable parlementaire,
certaines difficultés à la lecture de ceux-ci. Cependant, le défilement des sous-titres ne doit pas négliger la juste
restitution du langage parlé et des idées exprimées. Le ministre incite donc les chaînes de télévision, notamment
publiques, à se saisir de la question de la qualité des sous-titres, notamment pour leur vitesse de défilement, en
concertation avec les représentants des personnes sourdes et malentendantes. Le plan de rattrapage appliqué
par France Télévisions prévoit d'ailleurs l'instauration d'un tel dialogue. Le ministre veillera à sa bonne et entière
exécution.
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